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            Le repas de Noël  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Les vœux du Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

La samedi 14 décembre, les anciens se sont 
retrouvés autour d’un menu concocté par le 
restaurant « la Belle Epoque ». Chants et 
danses avec un accordéoniste, se sont 
succédés pour le plus grand bonheur de tous. 
 
 

Le prochain repas de Noel aura lieu le 
samedi 13 décembre 2025.  
 

Le maire Emile Bourgeois, a présenté ses vœux 
à l’ensemble de la population de la commune 
lors d’une cérémonie publique qui s’est déroulée 
le samedi 4 Janvier. 
 

Devant un public nombreux et attentif, le maire 
a souligné l’importance de cette cérémonie qui 
permet de réunir tous les habitants, élus, agents 
municipaux, associations et partenaires… et de 
se retrouver pour un moment chaleureux et 
convivial. Ensuite il a énuméré toutes les 
réalisations en 2024 : 
 

- La rénovation du gymnase et des vestiaires du 
foot, le remplacement du revêtement du terrain 
multisports. 
- La rénovation du pont rue de la Fontaine, les 
nouveaux revêtements en voirie et le passage à 
trois voies de la rue Jouffroy. 
- L’installation de 4 nouvelles caméras et la pose 
d’un panneau numérique d’informations devant 
la mairie. 

 
Emile Bourgeois a félicité les élèves de primaire 
pour la réalisation d’un potager et a souligné les 
prochaines ouvertures : le cabinet dentaire, la 
boutique de vente à la cancoillotte Poitrey, la 
nouvelle pizzeria et une nouvelle concession 
moto à coté de Ducati. 
 

L’année 2024 a été marquée par de nombreuses 
animations :  
- L’exposition artisanale, la chasse aux œufs, les 
Mystères de Franois, Halloween, la fête du village 
et le court métrage la Vengeance Invisible.  
- Octobre Rose et les décorations de Noël.  
- La représentation des Mimosas, le Téléthon, la 
conférence sur le Viet Nam et les diplômes de 
reconnaissance du bénévolat. 
 

Emile Bourgeois a conclu son discours en 
formulant ses meilleurs vœux de bonheur, de 
santé et de réussite à tous les Franoisiens. 
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       Edito du Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emile Bourgeois Maire de Franois en compagnie des 
 

élus de la commune lors de la remise des médailles 

 
 

 
 
 

Chères Franoisiennes et chers Franoisiens, 
 
Le 07 avril dernier, nous avons voté le budget 2025. Fidèles à nos engagements, 
ce budget poursuit une ambition claire : répondre aux besoins des habitants en 
maintenant un haut niveau de service public et en investissant dans la solidarité, 
la transition énergétique et la qualité de vie. 
 
Dans un contexte national tendu, les collectivités locales font face à une 
réduction inédite de leurs ressources. En 2025, près de 7 milliards d’euros 
manqueront aux budgets des communes, des départements et des régions. 
 
Cette situation résulte notamment de la mise en place d’un dispositif de lissage 
des recettes fiscales et la suppression ou la réduction de financements pour la 
transition énergétique, le soutien aux activités périscolaires, la baisse de la 
Dotation Globale de Fonctionnement (voir page 12 pour Franois). 
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Face à ces choix budgétaires, notre volonté d’agir reste intacte. 
Nous continuerons d’investir dans l’avenir, pour la vie associative, le patrimoine 
et aurons une attention particulière pour assurer une sécurité maximale sur la 
commune. 
 

En 2025, plusieurs actions concrètes illustrent ces priorités :  
 

-  l’installation de deux bornes de recharge pour véhicules électriques au centre 
du village,  
-  la désimperméabilisation d’une partie des cours des écoles pour créer des 
ilots de fraicheur pour les élèves,  
-  la réfection complète de la maison communale rue de la Fontaine  
-  et le remplacement du revêtement de sol du gymnase. 
 
Au niveau de l’assainissement, d’importants travaux de mise en séparatif des 
réseaux vont être réalisés aux abords du groupe scolaire, rues de Bassand et 
du Grand Chemin à compter de juillet. 
 
La chaussée rue de Jovinet a été réfectionnée à la suite du remplacement de la 
conduite d’eau potable réalisée en mai par le Syndicat Intercommunal des Eaux 
du Val de l’Ognon. 
 
L’étude de sécurisation des rues de l’Oratoire et du Grand Chemin est toujours 
en cours avec Grand Besançon Métropole. 
 
En association avec Histoires et Patrimoine et l’Agence d’urbanisme de 
Besançon, la commune va réaliser un parcours patrimoine, balade de 6 
kilomètres à travers le village où 16 panneaux illustreront et rappelleront 
l’histoire de notre village. 
 
Enfin, pour terminer, j’ai une pensée particulière pour celles et ceux qui nous 
ont quittés en ce début d’année et je souhaite beaucoup de courage aux 
familles. 
 
Je tiens à remercier chaleureusement toutes les personnes qui au quotidien 
œuvrent pour Franois : les élus, les agents municipaux, les bénévoles 
associatifs, les divers partenaires, sans oublier, vous toutes et tous qui faites 
vivre notre commune. 
 
 
Vous souhaitant une bonne lecture de ce bulletin municipal.  
 

 

 

 

Émile BOURGEOIS  
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           Remise de Médailles d’honneur à Franois 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vendredi 20 juin, la mairie de Franois a accueilli 
la cérémonie officielle de remise des médailles 
d’honneur Régionale, Départementale et 
Communale. 
 

Le maire, Émile Bourgeois, a pris la parole 
pour saluer l’engagement des élus récom-
pensés, et rappeler l’importance du service 
rendu à la commune : « Au-delà de l’ancienneté 
dans les fonctions, cette décoration rend 
hommage aux élus pour avoir contribué, par leur 
engagement, leur travail et leurs efforts au 
dynamisme de notre commune et vient nous 
rappeler qu’il existe des femmes et des hommes 
dont le dévouement au bien public est la plus 
puissante des motivations ». 
 

Les élus décorés : 
• Médaille d’argent : Martine Delessard, 

Bénédicte Leclerc (représentée par son 
fils Nicolas) et Patrice Mouton. 

• Médaille d’or : Jean-Louis Baulieu et 
Émile Bourgeois. 

De nombreuses personnalités étaient présentes 
pour cette occasion :  
Laurent Croizier (Député), Jean-François Longeot 
(Sénateur), Chantal Guyen (Vice-présidente du 
Conseil Départemental), Monique Choux et Ali 
Yugo (Conseillers Départementaux), plusieurs 
maires des communes voisines, ainsi que Claude 
Preioni, ancien maire de Franois. 
 

La cérémonie s’est terminée dans la 
convivialité autour du verre de l’amitié. 

 

 

 

  Téléthon Franois/Serre-les-Sapins 
 

Les résultats du Téléthon 2024 ont été très 
encourageants : localement nous avons pu remettre à 
l'AFM Téléthon la somme de 8 039,27 € ce qui a con-
tribué au bon résultat définitif national de 96 553 593 €  
 

Rappelons les diverses animations locales qui ont 
permis de rapporter un tel chiffre : 
la soirée dansante, la vente de fruits et légumes divers 
stands, la marche aux flambeaux, le tournoi de Futsal et 
le repas dansant. Merci à tous ceux qui auront contribué 
à leurs façons à ce beau résultat : bénévoles, sponsors, 
visiteurs, participants, donateurs, mairies de Franois et 
de Serre-les-Sapins. Rendez-vous pour le prochain 
Téléthon les 5 et 6 décembre 2025. 
 

Nous voulons ici avoir une pensée pour notre amie 
Martine Rollin qui nous a quittés le 14 février. Martine a 
été une des pionnières dans le bénévolat de notre 
Téléthon local : préparatifs des journées Téléthon, tenue 
de stands et de la trésorerie. Le Téléthon est orphelin 
d'une belle personne très généreuse, il lui doit beaucoup.  
Merci Martine. 
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  Vivre à Franois : Marie-Louise Côte, a fêté ses 100 ans  
 

 
 

 « Malou » entourée de ses enfants et des élus franoisiens à l’occasion de ses 100 ans. 
 

Marie-Louise Côte, née Dirand voit le jour le 28 avril 
1925 à Roye. Après avoir travaillé à l’usine à Villersexel 
dès l’âge de 14 ans puis au sanatorium des Tilleroyes, 
elle intègre le Trésor public. 
En 1950, à Levier, elle rencontre André Côte. Le couple 
s’installe à Franois en 1955. Elle a élevé 5 enfants tout 
en s’occupant du jardin et de la comptabilité de l’entre-
prise de son mari. Avec l’arrivée de onze petits-enfants 
elle est bien entourée.  

Elle passe des journées paisibles à faire des mots 
fléchés, à lire, à regarder la télévision. Un esprit positif, 
le goût des petits bonheurs simples, l’amour de sa 
famille, sa foi profonde, le service des autres sont sans 
aucun doute les ingrédients de sa longévité.  
Le maire, Emile Bourgeois, accompagné d’élus, a tenu à 
être présent aux côtés de Marie-Louis Côte pour célébrer 
ce siècle de vie de la doyenne du village.  

 
 
 

           Les retrouvailles des « Anciens de Franois »  
 

Né grâce aux réseaux sociaux il y a 6 ans, le 
groupe « des Anciens de Franois » réunit sur 
Facebook plus de 376 membres. Il permet de 
garder le contact avec les personnes qui ont dû 
quitter le village mais qui y restent attachées. 
 

L’occasion d’évoquer des souvenirs, photos de 
classe, anecdotes et infos diverses, toutes en 
rapport avec Franois. 
 

Le samedi 21 juin dès midi, environ 75 membres 
du groupe se sont réunis pour un pique-nique 
champêtre dans la forêt de Franois, lieu choisi en 
raison des grosses chaleurs attendues. 
 

L’ambiance était joyeuse, les retrouvailles 
émouvantes car certaines personnes ne s’étaient 
pas revues depuis 30 ou 40 ans ! 
Des photos de classe ont été scrutées pour 
reconnaître tel ou tel visage…  
 

Les anciens instituteurs du village étaient évidemment 
les bienvenus. A la fin de la journée les propos étaient 
unanimes : vivement l’année prochaine pour refaire ce 
rassemblement si sympathique ! 
Instants précieux qui prouvent que l’amitié résiste aux 

assauts du temps…Toutes les personnes qui le 
souhaitent sont invitées à nous rejoindre, en se 
connectant à notre page Facebook « Les Anciens de 
Franois », pour une demande d’adhésion. 
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           Evènements  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Franois : À la rencontre des talents  
 

Exposition artistique de La Clé : 

une vraie réussite ! 
 

L'exposition artistique et artisanale 
qui s'est tenue les 12 et 13 avril 2025 
à la salle des associations de Franois 
a été un véritable succès, attirant un 
large public et mettant en lumière le 
talent exceptionnel des artistes et 
artisans locaux. 
 

Cet événement qui a attiré plus de 
300 visiteurs venus parfois en famille, 
a offert un éventail unique pour 
découvrir des œuvres variées allant 
de la peinture à la sculpture, en 
passant par l'artisanat traditionnel. 

Durant ce week-end, plus d'une 
dizaine d'artistes et d'artisans d'art 
sont venus exposer leurs œuvres. Ce 
fut l'occasion de découvrir des 
univers créatifs variés ainsi qu'explo-
rer la diversité de leurs techniques et 
aller ainsi à la rencontre de nombreux 
talents cachés près de nous ! 
 

Nous avons eu le plaisir d'accueillir 
Émile Bourgeois, Maire de Franois 
ainsi que plusieurs conseillers et 
avons été honorés par la présence de 
Laurent Croizier, député du secteur. 
Tous se sont félicités de la qualité de 
l'exposition et de voir combien le tissu 
associatif local est dynamique. 
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Pierre Desobry et Jacques Gayffier, ont 
remercié la municipalité de Franois 
d'avoir mis gracieusement la salle à 
notre disposition et offert la convivialité. 
 

Les œuvres exposées, reflétaient la 
diversité et la richesse de la créativité 
des participants.  
 

Parmi les artistes présents, Dominique 
Clidière, Claudine Cuinet, Bernadette 
Gillet, Jean-Marie Côte, Pierre Martin 
et d'autres encore, ont particulièrement 
captivé l'attention de tous par leurs 
créations innovantes et inspirantes : 
aquarelles, peintures, bijoux artisa-
naux, objets décoratifs, mercerie, 
sculptures sur bois, sculptures et 
modelages en terre cuite, couture, 
cartonnages, patchwork, arts graphi-
ques et plastiques, vannerie... 
 

À l’issue de ces 2 jours, les exposants 
ont exprimé leur satisfaction. Cette ani-
mation leur a permis de riches échan-
ges, entre artistes et avec les visiteurs. 
Tous sont partants pour renouveler 
l’expérience l'année prochaine. 

    cachés organisée par La Clé 
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  Finances : Les comptes administratifs 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Z O O M  S U R  2 0 2 4

DEPENSES FONCTIONNEMENT 2024 

Bi lan très pos it i f  malgré  quelques 
hausses de charges .  (+75 478 € ) .  
 

➔  Baisse des charges à caractère 
général ( -  2,6 %), avec une bonne 
gest ion des coûts .  
 

➔  Augmentation des charges de 
personnel (+ 4,2 %),  ce qui a lourdit  
les dépenses courantes . 
 

➔  Créat ion de dotat ions aux provi -

sions,  s igne d ’une ant ic ipat ion des 

r isques f inanc iers  
 

RECETTES FONCTIONNEMENT 2024 

Les recettes de fonct ionnement  
d iminuent  de 0.4 % en 2024 ( -  6700 €) .  
 

➔  Baisse des impôts et taxes ce qui  
réduit  les ressources d isponib les.  
 

➔  La commune reste en s ituat ion 
f inanc ière pos it ive mais avec la baisse 
de notre CAF, i l  faut res ter  très  
v igi lant  dans les  années à venir  af in  
de trouver  un mei l leur équi l ibre pour  
f inancer  nos invest issements .  

 61111 Intérêts réglés 19 115 €

 1641 Emprunts 93 262 €

Etat de la dette au 31/12/2024

 TAXE FONCIERE BATI 34.22%

 TAXE FONCIERE NON BATI 16.57%

 TAXE D'HABITATION 6.84%

Taux d'imposition 2025
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        Finances : Le budget 2025 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B U D G E T  2 0 2 5

L’OJECTIF 2025  

L’object i f  es t  de poursuivre ce qui  es t  
en cours tout en tenant compte des 
besoins et des contra intes f inan-
cières.  
 

LES PREVISIONS  

Nous prévoyons d’ invest ir  en mainte -
nant les  dépenses de fonct ionnement  
à un n iveau ra isonnable.  
 

ASSURER LA CONTINUITÉ  

L’idée,  c ’es t  d’assurer la  cont inui té 
tout en restant réal is te pour que les 
projets avancent sans recour ir  pour  
l ’ ins tant à l ’emprunt .  

B U D G E T  2 0 2 5

 

 
 
 
 

➔ On prévoit des investissements pour un 
montant de 653 962 € (voir tableau). 
 

 

Prévisions Dépenses investissement 2025 

RECETTES INVESTISSEMENT 2025  

➔  Les recet tes s ’é lèvent à 913 940 € 
avec un v irement de la sect ion 
fonct ionnement de 670 687 €.  
 

➔  Très important :   
73 % des recet tes d ’ invest issement  
se font grâce au bénéf ice dégagé par  
le budget fonct ionnement.   
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

dotation 

forfaitaire
156 642 136 951 115 507 93 301 86 198 76 294 66 336 51 800 37 340 35 477 31 491 15 709

Dotation 

Solidarité Rurale
15 414 17 126 19 611 22 544 25 384 27 577 28 243 28 557 28 882 33 756 37 955 38 759

TOTAL DGF 172 056 154 077 135 118 115 845 111 582 103 871 94 579 80 357 66 222 69 233 69 446 54 468

  Finances : La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
 

 
 

                                        Evolution de la DGF : Commune de Franois 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La DGF constitue la principale dotation de fonctionnement de l’Etat aux collectivités 
territoriales. 
 
Elle se compose : 
 
- d’une Dotation Forfaitaire qui est calculée en fonction du montant perçu par la 

commune l’année précédente et l’évolution de sa population. Une diminution peut être 
opérée pour assurer le financement des dotations à destination des communes 
défavorisées. 
 

- d’une Dotation de Solidarité Rurale qui vise à soutenir les communes rurales de moins 
de 10 000 habitants pour tenir compte des charges qu’elles supportent et contribuer au 
maintien de la vie sociale en milieu rural. 

 
 
A Franois, la DGF en 2014 s’élevait à 172 056 € et en 2025 à 54 468 €.  La perte 
enregistrée sur les 11 dernières années est de 837 818 € pour notre commune. 
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Raid Handi-Forts au gymnase de Franois 

 
Raid Handi-Forts à l’accrobranche 

 

Les élèves de CM1 en séjour à Lamoura 

  Evènement : Le Raid Handi-Forts à Franois 
 

Le Raid Handi-Forts 2025 a fait une 
étape dans notre village le samedi 
24 mai 2025. Enfants et adultes ont 
participé à des activités sportives 
dans Besançon, son agglomération 
et à Franois.  
 

La 17e édition du Raid Handi-
forts a réuni 30 équipes compo-
sées de personnes valides et en 
situation de handicap pour rele-
ver un défi sportif et humain 
d’envergure. Parmi les partici-
pants issus de toute la région, 
figuraient également des déléga-
tions de Neuchâtel, de Bour-
gogne Franche-Comté et du 

Département du Doubs. 
 

Le départ a été donné à 9 heures 
depuis la commune de Grandfon-
taine, pour un parcours de 17 km 
jusqu’à l’UFR STAPS à Besançon. 
Le tracé a traversé notre commune 
de Franois. Une activité volley-
assis a été organisée sur les 
terrains de tennis et une activité 
hand-fauteuil dans le gymnase.  
 

L’équipe de l’activité Accrobranche 
de Franois s’est déclarée ravie 
d’accueillir le raid et de partager la 
matinée avec les participants. Ils 
remercient également les béné-

voles de l’association « Entre-
Temps Escalade » qui les a soute-
nus lors de la manifestation. 
 

Le passage du raid à Franois a 
permis aux habitants venus encou-
rager les participants, de constater 
avec quelle énergie et joie de vivre 
les personnes en situation de 
handicap vivaient cette aventure. 
 

L’événement a été clôturé à 
Besançon par un village festif sur 
l’esplanade des Droits de l’Homme 
avec les stands des partenaires et 
des associations

 
 
 
   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

           Scolaire : Séjour à Lamoura dans le Haut-Jura. 
 

La classe de CM1 de Mr LAHAUT va vous raconter son 
séjour à Lamoura : Nous sommes partis au mois de 
février en classe de découvertes (classe de neige). Il y 
a deux heures et demi de route pour y aller et nous 
avons voyagé avec les CM2 de Recologne. Notre 
classe était logée au deuxième étage de l’École des 
Neiges dans des chambres de 3 à 6 personnes dans 
lesquelles il y avait des toilettes et une douche. Nous 
mangions dans un self, c’est pratique, et c’était très 
bon. 
 

Nous avons fait trois séances de ski, le jeudi, il pleuvait 
et notre séance de ski a été remplacée par une séance 
d’escalade. Le vendredi matin, nous avons fait du ski 
et du biathlon avec des carabines laser.  
 

Nous sommes allés dehors pour apprendre à retrouver 
les personnes enterrées sous la neige après une 
avalanche. Nous avions du matériel professionnel 
(balise ARVA/DVA, pelle et sonde) et c’était super bien. 
 

Nous avons également fait des randonnées dans la 
forêt : nous avons vu des crottes, des os et des traces 
d’animaux. Nous avons fait des descentes sur un grand 
toboggan de neige, c’était trop bien !. 
 

Nous avons fait des veillées le soir, et le jeudi soir c’était 
la boum ! 

Nous remercions Line LOUVET et Alain PICARD, nos 
accompagnateurs bénévoles, les gens du chalet des 
PEP et les moniteurs de ski pour leur accueil, et tous 
ceux qui nous ont donné de l’argent pour nous aider à 
payer le voyage. On vous conseille d’y aller ! 
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           L’école élémentaire gagne le premier prix des écoles fleuries 
 
L’année dernière, les classes de CE1-CM2 
de Franois ont participé au concours des 
écoles fleuries. Ce concours est organisé 
depuis plus de 40 ans par les Délégués 
départementaux de l’éducation nationale 
(DDEN) et l’Office central de coopération à 
l’école (OCCE).  
 

C’est un projet éducatif d’apprentissage 
par le jardinage et vise à permettre aux 
élèves d’agir sur leur cadre de vie et de 
l’améliorer. Une quinzaine d'écoles et 
établissements scolaires ont participé à ce 
concours. Le président de l'union 
départemental des DDEN est venu 
remettre à l'école le 1er prix des écoles 
fleuries dans la catégorie « école 
élémentaire ».  
 
 

 
Les élèves des 2 classes ont œuvré toute l'année 
scolaire dernière à cultiver leur potager sur la 
thématique des 5 sens. Ils ont été aidés par leurs 
enseignantes, les animateurs du périscolaire et 
soutenus financièrement par la municipalité. 
 

Ils ont ainsi appris à entretenir un jardin en utilisant le 
compost issu des déchets alimentaires de la cantine, à 

planter des graines et à faire pousser leurs propres 
plants de légumes.  
 

Une petite somme a été remise à l'école pour faire 
perdurer ce beau projet de jardin. Les enfants n'étaient 
pas peu fiers de leur réussite à ce concours et ont 
pu savourer cette victoire autour d'un petit goûter 
offert par la mairie. 

 

 
 
 
 
 

            Scolaire : une belle journée à Paris  
 

Le lundi 13 mai, les élèves de CE1-CE2 
sont allés passer la journée à Paris pour 
rencontrer leurs correspondants de 
Drancy. 
 

C’était l’aboutissement d’un projet de 
correspondance épistolaire où les élèves 
ont échangé sur leurs centres d’intérêts, 
leur ville et leur mode de vie. Ils ont aussi 
appris des chants en commun comme les 
champs Elysées qu’ils ont chanté sur le 
bateau-mouche. 
 

Les élèves ont découvert les monuments 
de Paris en profitant d’une promenade en 
bateau-mouche. Ensuite, ils ont pique-
niqué au Jardin des Plantes, moment 
convivial où ils ont discuté et échangé.  
 

L’après-midi, s’est terminée par une visite 
à la ménagerie du zoo du jardin de 
plantes pour découvrir de nombreux 
animaux protégés. Les élèves sont 
rentrés en TGV le soir, fatigués mais                                                                                                                     
heureux !  

 
 
.  

La fierté des élèves lauréats du concours des écoles  

Une très belle journée pleine de découvertes et de joie 
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            Les CM2 découvrent le conseil municipal de Franois 
 
Les élèves de CM2 de Franois ont 
assisté, ce vendredi 13 juin, à la séance 
du conseil municipal en compagnie des 
élus et du maire, Émile Bourgeois. 
Cette expérience leur a permis de 
mieux comprendre le fonctionnement 
de leur commune. 
 

Un moment d’enseignement civique 
 

Le maire Emile Bourgeois a commencé 
par rappeler le rôle du conseil muni-
cipal et son fonctionnement puis il a 
demandé à chaque élu de se présenter 
et d’indiquer quelle commission il 
représente. Les enfants connaissaient 
la commission sport car la plupart des 
enfants sont déjà inscrits dans les clubs 
de Franois.  
 

Sur 19 élus, 13 étaient présents, et 
Émile Bourgeois a profité de l’occasion 
pour rappeler à quoi sert le quorum 
 

 
Les enfants posent toutes leurs questions 
 

Curieux, ils ont posé de nombreuses questions sur le 
rôle d'un maire, l'élection des élus, ou le sens de 
certains termes techniques liés à l’urbanisme.  
 

Des propositions faites par les enfants 
 

Les enfants ont également soumis des propositions 
concrètes : 

 la création d’aménagements pour ralentir la circula-

tion près de l'école, 

 l’agrandissement du skate park  

 la création d'un nouvel espace réservé aux ados. 
 

 
 

Les élus ont traité les points principaux suivants : 
- Rétrocession de cavurne 
- Le tarif de la cantine pour 2025-2026 
- Le projet d’instauration d’une taxe locale sur la publi-
cité extérieure 

 

Un apprentissage de la citoyenneté 
 

Cet après-midi a été un moment particulièrement 
formateur et vivant, donnant l’occasion aux enfants de 
se familiariser avec le fonctionnement de leur 
commune et de se préparer à leur future vie citoyenne. 
 

A la fin de la séance, chaque élève a reçu le livret 
« A la découverte de ta commune » et a eu droit à 
une petite collation. 

 
 
 
 

           L’EMICA à l’école élémentaire  
 

Mardi 18 mars, les professeurs de l'école 
de musique EMICA sont venus à l'école 
élémentaire pour faire découvrir à tous 
les élèves leurs instruments et jouer un 
petit concert.  
 
Cette association a pour but de 
développer l’enseignement musical 
(Formation musicale et instrumentale), 
le chant choral (enfant et adulte), la 
pratique d’ensemble.  
 
Son champ d’action est principalement axé 
en milieu rural. Elle intervient également en 
milieu scolaire. 
 
Les enfants ont adoré reconnaitre les 
thèmes musicaux de chansons connues. 

  

Les CM2 ont découvert de l’intérieur le fonctionnement de la mairie 
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Evènement : La fête du village  
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La fête du village  
 

Le 14 juin 2025, la fête du village a débuté à 14 
heures. Les associations ont lancé la buvette, 
l’espace restauration avec les gaufres de LACIM et 
les jeux pour les enfants. Les enfants ont pu profiter 
des structures gonflables et tester leur adresse à la 
pêche aux canards et le tir à l’arc. 
 

La Municipalité désirait mettre à l’honneur les riches-
ses de production et savoir-faire de notre région en 
privilégiant les circuits courts. Ces Ateliers créatifs 
ont permis d’échanger et de faire connaître : 
 

- Florent Piguet, spécialisé dans le domaine de la 
menuiserie et de couverture zinguerie a montré 
comment utiliser divers outils. 
- L’association des tourneurs sur bois de Franche-
Comté a proposé des animations sur le tournage et 
autres arts du bois.  
- L’apiculteur « Ruche Blondeau-Patissier » de la 
Félie a présenté les différents produits de la ruche. 
- La brasserie CUC proposait des bières artisanales, 
brassées dans les règles de l’art brassicole. 
- Annie a effectué des démonstrations de cardage et 
de filature avec son association Les lamas d’ANNY.  
 

Un concours de pétanque a été organisé par les 
vétérans du foot. Les parties se sont déroulées dans 
un bon état d’esprit et grand bravo à tous. 
 

Après l’apéritif offert par la mairie à 18h avec tirage 
du jeu OUKEOU. Les franoisiens ont pu se restaurer 
grâce aux food-trucks et regarder le magnifique feu 
d’artifice. 
 

L’orchestre les TRANSFORMIST animait la soirée 
qui s’est terminée très tard. 
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            Le comité des fêtes  
 

 

En clôture de l’année 2024, la traditionnelle fête de Noël du 
comité des fêtes a eu lieu le dimanche 15 décembre 2024 à 
la salle des associations de 10h à 18h. Au programme : 
 

- Marché de Noël, Activités manuelles, Maquillage, Jeux 

- Spectacle de la Fée Bégonia  

- Concours du pull moche 

- Chorale de Noël 

- Parade pour l’arrivée du père Noël, des lutins et des 4 

mascottes Mickey, Peppa Pig, Mignon et Chase de la 

Pat Patrouille en calèche 

- Séance photo avec le père Noël et les lutins  

- Tirage au sort tombola  

 

- Récolte de boites solidaires redistribuées à la Croix 
Rouge de Besançon  
 

Ce fut une belle journée joyeuse, festive et solidaire qui 
a ravi petits et grands avec un très grand nombre de 
visiteurs !  
 

Nous remercions tous les commerçants de Franois / 
Serre-les-Sapins qui ont offert de magnifiques lots pour 
notre tombola et le concours du pull moche, ils ont été 
extrêmement généreux et nous ont permis de gâter un 
grand nombre de gagnants !  
 

Merci également à Mr Alain Berthod pour sa 
participation avec son cheval et sa calèche.  

 
 

 

Le comité des fêtes a organisé Carnaval le dimanche 
9 mars 2025 à la salle des associations. Pour cette 
nouvelle édition, nous avons proposé aux enfants, 2 
Ateliers créatifs pour créer une fresque de Carnaval, la 
roue de la chance, les jeux de lancer et le bar à 
tatouages. Il y a eu 2 animations autour du thème du 
Cirque : atelier jonglage et un atelier travaux 
d’expression autour du clown et un Défilé/Concours 
déguisement des enfants.  
 

Le dimanche 15 juin 2025, nous devions réitérer notre 
évènement « Les Mystères de Franois ». Malheureuse-
ment suite aux mauvaises conditions météo, nous 
avons dû reporter l’évènement. Vous pouvez d’ores et 
déjà noter dans vos agendas la date du dimanche 14 
septembre 2025 pour y participer. 
 

Voici les autres dates à retenir pour la fin 2025 : 

- Dimanche 26 octobre 2025 Traditionnelle fête 
d’Halloween. Cette année un système de prévente 
sera prévu afin de limiter le temps d’attente aux caisses.  
- Et pour terminer l’année, la fête de Noël aura lieu le 
dimanche 14 décembre 2025 (après-midi au CCSL). 
Nous aurons ainsi davantage d’espace pour vous 
accueillir. Pour organiser toutes ces belles fêtes, nous 
avons encore et toujours besoin de bénévoles et de 
bras supplémentaires ! Si vous souhaitez rejoindre 
notre équipe dynamique, contactez-nous : 
comitedesfetesdefranois@gmail.com 
 

Tout le comité des fêtes tient également à rendre 
hommage à notre ami François Nageotte, pilier de notre 
association, disparu le 7 mars dernier. Sa disparition 
nous laisse un vide immense. 

 

 

 

  

mailto:comitedesfetesdefranois@gmail.com
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            Boum de Noël : Une Soirée Inoubliable pour les Enfants  
 

Strass, paillettes et nœuds papillon, 
les enfants se sont mis sur leur 31  
pour la traditionnelle boum de Noël 
du vendredi 13 décembre 2024. 
 

Les bénévoles de l’Association de 
Parents d’Élèves (APE) leur avaient 
préparé une fête aux petits oignons, 
transformant la salle des associations 
en boîte de nuit éphémère. 
 

La salle des associations a été méta-
morphosée pour l’occasion. Décorations 
de Noël, lumières d’ambiance chan-
geant au rythme de la musique, tout était 
réuni pour créer une atmosphère 
magique. Un DJ au top a su choisir les 
morceaux parfaits pour faire danser les 
jeunes invités toute la soirée. 
 

Un Buffet Gourmand et Convivial 
Les parents bénévoles n’ont pas lésiné 
sur les moyens pour offrir un buffet 
délicieux. Pizzas, quiches et gâteaux 
maison ont ravi les papilles des enfants. 

Sans oublier les paquets de chips, dont 
le succès a été inégalé, et les boissons 
rafraîchissantes pour accompagner ce 
festin. 
 

Des Accessoires pour une Soirée 
Inoubliable Pour ajouter une touche de 
fun, des bracelets fluorescents de toutes 
les couleurs ont été distribués, presque 
aussi populaires que les chips ! Une 
montagne de ballons de baudruche a 
envahi la salle au milieu de la soirée, 
apportant une ambiance festive et 
joyeuse.  
 

Une Soirée de Rêve pour Tous 
Cette boum de Noël a été une excellente 
façon de terminer l’année 2024 pour les 
enfants comme pour les parents 
bénévoles. Les sourires et les rires ont 
rempli la salle, créant des souvenirs 
inoubliables pour tous les participants.  
 

Un grand merci aux bénévoles de l’APE  
pour leur dévouement et leur créativité,  

ainsi qu’aux parents pour leur soutien et 
leur participation. 

 

Une Année 2025 pleine de promesses 
Alors que l’année 2024 s’achève sur 
cette note joyeuse, nous nous tournons 
vers 2025 avec enthousiasme et espoir. 
Que cette nouvelle année soit remplie 
de bonheur, de santé et de moments 
partagés en famille et entre amis. 

 
 
 

            Goûter et Tombola du 16 Mai : un beau succès ! 
 
L'événement phare de l'année, organisé par 
l'Association des Parents d'Élèves (APE), a 
nécessité une préparation minutieuse et un 
engagement exceptionnel de la part de 
l'ensemble du village. Dès février, les parents 
bénévoles ont sillonné les rues de Franois et 
des environs pour solliciter les commerçants et 
obtenir des lots pour la tombola. Leur 
persévérance a porté ses fruits, permettant de 
réunir une centaine de lots attrayants. 
 

En avril, les enfants ont pris le relais en 
distribuant les grilles de tombola aux habitants, 
transformant les rues de Franois en un 
véritable réseau de vente. Leur enthousiasme 
et leur détermination ont été récompensés par 
un succès retentissant. 
 

Le 16 mai, en fin d'après-midi, la cour de l'école 
primaire s'est transformée en un lieu de fête. À 
la sortie des classes, parents et enfants ont pu 
se régaler avec des gâteaux préparés par les 
parents des élèves de CE1, dont les bénéfices 
serviront à financer leur voyage à Paris. Sous 
un chapiteau, tables et bancs ont été installés 
pour accueillir le tirage au sort des lots. 
 
Avant de commencer, les meilleurs vendeurs de 
chaque classe ont été récompensés, recevant une 
trousse à l'image des stylos préférés des élèves. Puis, 
les enfants se sont succédés pour le tirage au sort, 
créant une ambiance de compétition amicale et de 
soutien mutuel. Les lots ont été remis aux gagnants 
présents ou confiés aux enfants vendeurs pour être 
distribués. 
 

L'événement s'est conclu peu avant 18h30, témoignant 
d'une organisation impeccable. L'APE tient à remercier 
chaleureusement tous les commerçants, parents, 
enfants, habitants, le périscolaire et la mairie pour leur 
participation active. Les bénéfices de cette journée 
permettront de financer de beaux projets scolaires pour 
l'année prochaine. 
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            Les travaux réalisés aux écoles  
 

Réparation de la charpente à  

l’école maternelle 
 
 

En cette fin d’année, nous avons dû faire face à des 
défauts importants sur la charpente du groupe 
maternelle, un grand merci à l’entreprise Manu 
Rognon qui est intervenue immédiatement la dernière 
semaine de l’année.  

 
 
 
 
 

 
 
 

            Les travaux prévus cet été au groupe scolaire 
 
 

Des travaux importants vont être réalisés dans 
les différentes cours : 
 

-  La mise en séparatif des réseaux d’assainis-
sement qui passent dans la cour devant la 
cantine scolaire. 
-  La désimperméabilisation de la cour des 
écoles afin de lutter contre l'effet des ilots de 
chaleur 
-  La végétalisation d’une partie de la cour de 
l’école maternelle  
- L’aménagement d’une zone d’attente des 
parents et la sortie des élèves de primaire. 
- Le but étant d’améliorer le confort et la 
sécurité de nos enfants.  
 

 

Le centre de loisirs sans hébergement de Familles Rurales n’aura pas lieu cet été dans les locaux du 
groupe scolaire. Les enfants seront accueillis au groupe scolaire de Serre les Sapins. 
 

Pourquoi désimperméabilisation ?  
 

Le changement climatique conduit à une 
augmentation de la fréquence des épisodes 
météorologiques extrêmes que sont les 
inondations et les sécheresses.  
 

À l’échelle de nos villages, les impacts de ces 
phénomènes sont considérables : îlots de 
chaleur urbains, sécheresses, pollution atmos-
phérique, effondrement de la biodiversité … 
 

Dans nos cours d’école très bitumées et très 
peu ombragées, les jeunes générations sont 
particulièrement vulnérables. Les cours d’école 
sont particulièrement stimulantes pour leur 
développement physique, intellectuel et social. 
 

La désimperméabilisation de ces lieux de vie, 
par la mise en place de nouveaux espaces de 
verdure, conduit ainsi les jeunes à développer 
un meilleur état de santé général. 
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Bibliothèque : nouveaux luminaires et peinture 
 

Début des travaux dans la salle des fêtes 

            Rénovation de la maison rue de la Fontaine 
 
La commune a rénové cette maison qui a été 
construite en 1963,1964 sur des garages et 
atelier de distillation existants pour répondre à la 
demande de logements pour les enseignants.  
 

Après le départ du dernier locataire, quelques 
travaux étaient nécessaires : mise aux normes de 
l’électricité, modification de la salle de bain, 
remise en peinture, remplacement des moquettes 
par des sols souples. 
 

Début mai les nouveaux locataires ont 
emménagé. 

 
 

 
 

 

            Centre Culturel Sportif et de Loisirs de Franois – Serre les Sapins 
 

Les travaux de remise en état après incendie 
sont terminés. C’est une nouvelle salle qui est 
mise à disposition des habitants de Franois et 
Serre les Sapins et aux associations pour les 
diverses activités. 
 

Nouveau plafond acoustique abaissé d’un mètre 
avec une épaisse isolation thermique. Nouveaux 
luminaires suspendus. Salle entièrement 
carrelée. Remise en peinture de la salle et 
cuisine ainsi que le hall d’entrée et la montée 
d’escaliers. Sans oublier un nouveau mode de 
chauffage, pompes à chaleur, programmable à 
distance, notre bon vieux minitel va rejoindre les 
antiquités. 
 

La première location a été effectuée le 7 juin pour 
un mariage et le retour des activités de 
l’association LA CLE se fera à la rentrée en 
septembre. 
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  Travaux de voirie réalisés dans notre commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

La zone Aux routes 
 

L’entreprise Bonnefoy a engagé des travaux 
importants avec la réalisation d’une plateforme de 
vente de matériaux avec des aménagements divers qui 
faciliteront le fonctionnement de l’activité. 
 

La circulation est revue de manière plus fluide et plus 
sécuritaire dès l’entrée sur la rue Jouffroy passée à 
trois voies. Un bâtiment de stockage sera construit pour 
les déchets transitoires tels que papiers, cartons, 
plastiques et bois. 
 

Le déplacement de la bascule existante et la création 
d’une seconde bascule limiteront les temps d’attente 
pour les entreprises. L’eau de pluie sera récupérée 
dans de grandes cuves avec une réutilisation sur le 
site. Un corridor de végétaux denses ceinturera les 
plateformes et créera un écran végétal le long des 
voiries et des limites séparatives. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des bornes de recharge électrique 
 

Des travaux de Génie Civil ont été entrepris Grande 
Rue au mois de mai dernier. 
Il s’agit d’apporter une nouvelle alimentation électrique 
au niveau du parking situé en face de la rue de la 
Fontaine. Cette réalisation est la première phase d’un 
projet, porté par GBM, qui vise à implanter 2 bornes de 
recharges pour véhicules électriques.  
 

Positionnées au centre du village, elles offriront aux 
conducteurs (entreprises et particuliers) une solution 
de recharge facile à proximité des commerces. 

 
 
 

 

Réfection du réseau d’eau 
 

Depuis la mi-mai, des travaux d’ampleur ont été 
entrepris rue Jovinet. Compte tenu de l’état de la 
chaussée, la municipalité avait envisagé une réfection 
de surface en lien avec les services techniques de 
GBM. 
 

En coordination avec les différents services occupant 
le sous-sol de la rue, il est rapidement apparu un 
besoin, exprimé par le SIEVO, de renouveler le réseau 
de distribution d’eau potable du secteur.  
 

C’est donc par cette première phase de réfection du 
réseau d’eau qu’ont débuté les travaux, ce qui a 
nécessité une interdiction temporaire de circulation, 
sauf pour les riverains. 
 

Après vérification par le SIEVO des caractéristiques 
de la nouvelle conduite, les riverains ont été raccordés 
au nouveau réseau avec une courte interruption du 
service de distribution d’eau potable.  
 

La réfection de la chaussée a été effectuée, et pour 
limiter la vitesse excessive des véhicules, un ralen-
tisseur sera implanté. 
 

La municipalité tient à remercier ici les riverains pour 
leur patience et leur compréhension pendant cette 
phase de travaux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo rue Jovinet pendant les travaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo rue Jovinet après les travaux 
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            Extension du Cimetière 
 

Le cimetière actuel n’est plus en capacité 
d’accueillir de nouveaux occupants. Depuis 5 ans, 
102 décès, dont 91 personnes ont été enterrées à 
Franois. 

Nous travaillons sur l’extension du cimetière qui 
propo-sera des emplacements en pleine terre, des 
caveaux et l’extension du colombarium.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Les bénévoles de l’amicale des porteurs de Franois 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

D’abord déclarée sous le nom 
"Aide", l’association s’est toujours 
tenue aux côtés des familles 
souhaitant bénéficier de ses servi-
ces. Lors de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 2 décembre 2023, les 
statuts de l’association ont été mis 
à jour et adoptés. Celle-ci prend 
désormais officiellement le nom de 
“l’Amicale des porteurs de Franois”.  
 

Composée de dix porteurs, l’équipe 
s’organise pour garantir une pré-
sence lors des enterrements dans 
le village, prenant en charge le 
déplacement du corps, des plaques 
commémoratives et des compo-

sitions florales. 
 

UN SERVICE UNIQUE !  
 

Notre village se distingue par une 
solidarité précieuse et un respect 
profond des traditions. C’est dans 
cet esprit que « l’Amicale des 
porteurs de Franois », accompagne 
les familles dans l’un des moments 
les plus délicats de la vie. : le dépla-
cement du cercueil et des objets 
funéraires lors des obsèques.  
 

Par leur engagement, ces porteurs 
permettent de soulager les pro-
ches, en offrant une assistance 
discrète et respectueuse.  
 

Un geste simple, mais si important, 
reflète des valeurs d’amitié que 
nous partageons tous : entraide, 
dignité et compassion. Je tiens à 
saluer ces bénévoles qui perpé-
tuent une tradition locale et 
soutiennent nos familles avec une 
générosité exemplaire.  
 

Leur dévouement honore notre 
village et son attachement à des 
valeurs profondément humaines. 
Avec tout mon soutien.  
     

Le Maire         Émile Bourgeois  

 

Cette association a pour objet 
d’assister les familles lors d’un 
décès d’un proche pour le dépla-
cement du cercueil du fourgon 
funéraire à l’intérieur de l’église 
(chœur) et inversement, avec la 
prise en charge de la descente du 
cercueil dans la tombe ou le 
caveau au cimetière de Franois.  
 

Les déplacements des objets 
funéraires, type fleurs, couronnes, 
plaques, etc, sont aussi pris en 
charge par les porteurs de 
l’association. L’objet de l’associa-
tion est d’aider les familles, non de  

se substituer au service funéraire. 
Les choix des familles seront 
toujours respectés et privilégiés. 
Les pompiers volontaires du 
village accompagnaient autrefois 
les défunts lors des funérailles. 
Cependant, en 2000, une modi-
fication de la réglementation 
préfectorale leur retire cette préro-
gative. Face à ce manque d'un 
service gratuit et précieux pour les 
familles endeuillées, les pompiers 
prennent l’initiative de créer une 
association pour combler ce 
besoin. 

Ancien cimetière  

Extension  
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Les élèves de BPA forêt, Bac Pro forêt et BPRCF lors de la plantation des sapins 

           Forêt : des sapins turques à Franois ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Un bulletin de 2023 présentait la 
régénération naturelle comme la 
solution de renouvellement des 
peuplements forestiers à privilé-
gier dans la forêt communale de 
Franois. Et c’est bien le cas ! 
Cependant, il arrive que dans 
certaines conditions une plantation 
soit plus adaptée à un contexte 
particulier.  
 

La parcelle forestière n°12, entre le 
chemin de la Dinde et l’entreprise 
Derichebourg, fait actuellement 
l’objet de coupes préparatoires à sa 
régénération. Ces coupes ont 
laissé une vue dégagée sur le 
chantier de l’entreprise.  
 

Pour tenter de réduire la visibilité 
depuis la route et notamment en 
hiver, quand l’entreprise travaille 
dans l’obscurité, une petite planta-
tion a été réalisée.  
Le sapin de Bornmüller (Abies 
bornmuelleriana Mattf.), un sapin 
méditerranéen originaire de Tur-
quie a ainsi été implanté sur 50 
ares. Il s’agit d’une petite super-
ficie qui permet de limiter le risque 
en cas d’échec mais qui est suffi-
sante pour jouer le rôle d’écran.  
 

Ce sapin a été sélectionné pour son 
feuillage sempervirente, sa proximi-
té avec notre sapin blanc et pour 
ses préférences écologiques qui en 
font un bon candidat dans un 
contexte de changements globaux. 

 

 

Cette plantation était aussi l’occa-
sion d’associer le CFAA du Doubs - 
CFPPA de Chateaufarine.  
 

Les élèves de BPA forêt, Bac Pro 
forêt et BPRCF ont été évalués sur 
cette petite plantation à proximité 
de leurs locaux. L’examen tenait 
autant à l’évaluation des connai-
ssances théoriques des apprenants 
qu’à la maitrise des gestes techni-
ques sur le terrain.  

 

Entre février et début mars, ils ont 
donc préparé le terrain par un 
débroussaillage, piqueté les lignes 
de plantation puis mis en place 400 
plants en racines nues et 400 
plants en godets. 

 

Souhaitons que l’épisode sec et 
souvent soumis à la bise du mois 
de mars n’ait pas mis en péril ces 
jeunes arbres !  
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            Forêt : Bois de chauffage pour tous les Franoisiens 
 

 
 
 

Vous souhaitez consommer 
local, réduire votre facture 
énergétique et pratiquer une 
activité physique en pleine 
nature !  
L’affouage est fait pour 
vous ! 
 

Comme chaque année à Franois, 
il vous est proposé de façonner 
vous-même votre bois de chauf-
fage dans la forêt communale à 
un prix très intéressant. 
 

Deux volumes de portions de bois 
sont proposés pour permettre de 
répondre au mieux aux profils de 
nos affouagistes. 
 

Le bois de chauffage ne 
manque pas à Franois et la 
volonté est de satisfaire autant 
que possible la consommation 
locale. 
 

- Des parts de 30 stères sont 
proposées, c’est le maximum qu’il 
est possible de délivrer. Mais tout 
le monde n’est pas en capacité, 
faute de temps, d’équipement ou 
d’espace de stockage d’exploiter 
ce volume.  
 

- Des parts de 10 stères sont donc 

également proposées. Ces plus 
petits lots contribuent à dyna-
miser et à maintenir cette pratique 
patrimoniale dans la commune. 
 

L’affouage sur pied est proposé à 
Franois au prix de 5€ le stère et il 
faut chaque année s’inscrire en 
mairie, au plus tard le 15 
octobre pour y prétendre. 
 

La commune propose égale-
ment des lots de bois de 

chauffage façonné. Il s’agit de 
piles d’un à trois stères à aller 
chercher par ses propres moyens 
dans les parcelles forestières.  
 

Ce bois est vendu à l'unité et 
dans la limite de 30 stères. 
 

Les commandes de bois de 
chauffage façonné doivent être 
déposées en mairie pour le 15 
janvier pour une attribution aux 
alentours du 15 mars.  

 

 
 

           Histoire : Cérémonie du 8 mai 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une journée de mémoire et 
de rencontre  
 

La cérémonie du 8 mai s’est 
déroulée en présence des anciens 
combattants, des porte-drapeaux 
et des enfants des écoles.  
 

Les enfants du village ont relaté 
des textes préparés par le club 
Histoire et Patrimoine, rappelant 
des souvenirs de jeunesse de 
Madame Marie Louise COTE qui a 
fêté ses 100 ans le 28 avril à 
Franois.  
 

La prestation des écoliers est 
toujours un moment attendu et fort 
apprécié. 
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           Le récit de Marie-Louise Côte sur le 8 mai 1945 
 

Marie-Louise Côte née Dirand vient de fêter ses 100 ans à Franois. Un siècle 
de vie, cela représente beaucoup de souvenirs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Elle a écrit les faits marquants de sa vie, 
voici le texte qu'elle a rédigé sur le 8 mai 
1945 :  
 

Je viens de fêter mes 20 ans. Je travaille au Trésor 
Public à l’Isle-sur-le-Doubs à 22 km de mon village 
Villersexel.  
 

Le 8 mai 1945, nous apprenons la grande nouvelle 
de la capitulation allemande, c’est la fin de la 
Seconde Guerre mondiale.  
 

Il faut faire sonner les cloches dans chaque 
commune pour annoncer la Paix. Mais la région a 
été saccagée, il n’y a plus de téléphone dans les 
villages. Comment faire pour les prévenir ? 
 

Sur la place, où ils viennent de décider congé pour 
tout le monde, se trouvent le Receveur de la Poste, 
celui de l’enregistrement, le percepteur, le clerc de 
notaire … 
 

L’un d’entre eux dit : « Mais la « petite » de la 
perception retourne chez elle ; elle demandera de 
sonner les cloches dans les villages qu’elle 
traverse ». 
 

Sur le vieux vélo de mon Papa, je pédale vite et je 
suis tellement heureuse et fière de la mission qu’on 
me confie ! 
 

Sur mon parcours, dans les villages, les cloches 
sonnent, les gens se regroupent, c’est la joie et le 
soulagement. 
 

Je pense à mon frère résistant tué quelques mois 
plus tôt et à tant d’autres qui n’ont pas donné leur 
vie en vain, la liberté est retrouvée. 
 
 

                           Marie-Louise Côte  
 

 

Dépôt de Gerbes La Marseillaise chantée par les CM2 



27 

 

           Extrait des Mémoires de Guerre de Maurice Hugues 
 

Maurice Hugues, originaire d’Amondans, est arrivé à Franois en 1946 et y a vécu jusqu’à 
son décès en 2009. Il a été cantonnier communal de 1948 jusqu’à sa retraite en 1975. 
 

 
Mobilisé le 2 septembre 1939, il est fait prisonnier le 
23 juin 1940 dans l’Allier et en septembre envoyé au 
stalag VII A en Bavière, affecté à un kommando de 
ferme, à 2 kms d’un terrain d’aviation allemand. 
Il a écrit ses Mémoires de Guerre. En voici quelques 
extraits datés d’avril et mai 1945. 
 

Extraits datés d’avril et mai 1945 : 
En avril 1945, un jour que je conduis une vache à 
l’abattoir, sur la route nationale, devant moi, 
j’aperçois 2 hommes en treillis bleu et blanc qui 
traînent péniblement une charrette bâchée. Ils sont 
accompagnés par un soldat SS. Arrivé à leur hauteur, 
l’un d’eux me dit : Quelles sont les nouvelles ? 
Aussitôt, le SS lui donne des coups de crosse sur les 
reins. Rapidement je lui dis « dans un mois c’est 
fini, les Américains sont à 100km ». 
 

- Le 22 avril, il est 10h du matin, une escadrille de 28 
appareils arrive en rase-mottes sur la base aérienne. 
Ils déclenchent leur attaque contre les bombardiers 
allemands stationnés en bordure de la forêt, sur deux 
faces du terrain. Les militaires allemands quittent 
rapidement les lieux, à pied, à moto, en auto, tous 
viennent se réfugier du côté des habitations. Les 
militaires désertent la base, souvent habillés en civil. 
On sent que la fin est proche.  
 

- Le 1er mai, avant de quitter définitivement la base, 
les Allemands mettent le feu aux réserves 
souterraines d’essence. Le spectacle en vaut la 
peine, ces colonnes de fumées noires qui montent 
vers le ciel et les flammes en-dessous qui éclairent 
les alentours. On jubile, la libération approche. 
 

- Le 5 mai, on apprend que les Américains sont à 
POKING. On y va et on trouve nos libérateurs. Ils 
étaient arrivés là sans résistance. Depuis 2 ou 3 jours, 
les Allemands se rendaient. A chaque maison le 
drapeau blanc flottait, chemise, linge, drap, tout était 
bon. Sur la place du village, des prisonniers allemands 
sont gardés. Mais contrairement à ce qu’on aurait pu 
supposer, pas de réaction de contentement ou de 
revanche de la part des Polonais, Russes, Serbes, 
Français, simplement en nous-mêmes on pensait « 
c’est à votre tour ! ». 
 

Avant notre retour en France, on décide de revenir 
dire aurevoir à nos anciens patrons ainsi qu’aux 
gens du village. J’ai trouvé toute la famille dans la 
tristesse. Les Américains rassemblent les ex-
prisonniers sur le terrain d’aviation de Regensburg 
pour leur départ vers leurs pays d’origine. 
 

Les premiers envols commencent, ce sont les Anglais 
qui occupent 5 appareils. Ensuite, c’est le tour des 
Français. Mon tour vient d’arriver, il est midi pile, 
nous décollons, on survole la ville alors que l’on est 
encore à faible hauteur puis cap à l’ouest. Nous 
voyons de gros dégâts causés par les bombar-
dements aériens surtout sur les villes de 
STUTTGART, KARLSRUHE, enfin voici la France : 

STRASBOURG, REIMS, PARIS que l’on survole à 
basse altitude, un tour et demi sur la capitale avec 
passage à proximité de la Tour Eiffel et à sa mi-
hauteur seulement. On s’aperçoit que c’est encore le 
temps de guerre, sans quoi c’est interdit. 
 

On atterrit au BOURGET. A notre descente d’avion 4 
soldats présentent les armes et 2 officiers nous 
saluent. A l’entrée de l’aérogare, un colonel serre la 
main à chaque prisonnier et quand il y a un groupe 
assez important, il nous adresse un mot de 
bienvenue. Puis ensuite par autobus, on est 
transférés au « VEL-D’HIV » (Vélodrome d’Hiver). De 
nombreux Parisiens réclament un ou plusieurs 
prisonniers qu’ils hébergent chez eux en attendant le 
rapatriement. 
 

Puis enfin le moment du retour. Arrivé à 
BESANÇON, c’est le premier choc. 
Mais, retrouver les siens, c’est indescriptible, on 
a de la peine à réaliser, car on a encore en soi 
cette angoisse qui nous a tenus durant toutes les 
hostilités. Ainsi la séparation a été de 5 années, 
puisque le 13 mai 1940, j’écourtais une permission 
pour rejoindre mon régiment et ne suis de retour à la 
maison que le 16 mai 1945.
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            Instantanés   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pascal Michelot, en pull bleu, avec des collègues de travail 

Pascal Michelot honoré pour son départ en retraite  
 

 

Des marcheurs en bonne compagnie à 
Franois 
 
 

Des marches pour les personnes de 55 ans et 
plus sont organisées à Franois. Elles permettent 
de rencontrer de nouvelles personnes. Elles ont 
lieu tous les mercredis de 11h à 12h.  
 

Cette action est proposée par Kalivi « L’Eté 
indien » elle est entièrement gratuite. Les 
marches permettent à chacun de participer, 
quelle que soit sa forme physique.  
 

Que vous soyez un marcheur aguerri ou un 
novice, ces moments de partage sont l’occasion 
idéale de sortir, de bouger et de tisser des liens.  
 

Récemment, la commune a célébré le 
départ en retraite de Pascal Michelot, 
un employé municipal dont le dévoue-
ment et l’engagement ont marqué la 
collectivité pendant plus de 30 ans. 
 

Diplômé d’un CAP de tourneur, il a 
exercé dans cette branche jusqu’en 
1995. Le 15 décembre de cette même 
année, il a été embauché en tant 
qu’employé communal par le maire 
Claude Préioni.  
 

Aujourd’hui, à 64 ans, il fait valoir ses 
droits à la retraite après toutes ces 
années passées à entretenir les 
espaces verts, réparer les bâtiments 
communaux ou travailler sur la voirie. 
 

Est Républicain : J.Gayffier 

« je me souviendrai longtemps du fa-
meux rond point qu’il fallait incessam-
ment tondre, des contacts cordiaux 
avec la population et les employés de 
mairie et de mes interventions dans les 
écoles » dit-il. 
 

Le maire, Emile Bourgeois, l’a félicité 
pour son engagement, sa disponibilité 
de chaque instant, sa générosité, son 
professionnalisme et sa bonne humeur. 
 

A compter du 1er mars, Pascal va se 
consacrer à ses passions : le jardinage 
et le bûcheronnage. 
 

                        Bonne retraite à toi  Pascal Michelot, entouré de tous ses amis  
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            Instantanés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation incendie le 26 mars 2025 
 

Le personnel de la mairie a suivi une formation 
incendie. Dans un premier temps, il y eu une 
formation théorique afin de connaitre les gestes 
et actions à prendre lors de la découverte d’un 
feu (actionner l’alarme, prévenir les pompiers, 
diriger toutes les personnes au point de 
rassemblement, et éventuellement intervenir 
avec l’extincteur approprié en fonction des 
différents types de feu). 
 

Ensuite pendant la formation pratique, chacun a 
pu utiliser un extincteur pour maitriser un feu 
déclenché par le formateur en tenant compte 
des mesures de sécurité. 

Fleurissement du village 
 

Le printemps est arrivé, Alain et Jean-Côme sont 
en pleine action pour embellir notre village. Cette 
année, les plantes aromatiques ont été privilé-
giées près de l’école afin de faire découvrir aux 
enfants ces plantes qui régalent nos papilles et 
notre odorat. 
 

Formation PSC les 21 et 29 janvier 
 

Le personnel de mairie (agents techniques, 
secrétaires de mairie, Atsem, personnel de 
cantine) a suivi avec une grande attention, une 
remise à niveau des gestes des premiers secours.  
 

Cette formation a été dispensée par les sapeurs-
pompiers. Son but est d’acquérir les compétences 
nécessaires à l’exécution d’une action citoyenne 
d’assistance à personne en réalisant les gestes 
élémentaires de secours. 

Les gestes appris lors de ces 

formations ont pour but de 

préserver l’intégrité physique 

d’une victime en attendant 

l’arrivée des secours organisés. 

Cette formation permet de 

diffuser au plus grand nombre la 

connaissance de ces gestes et 

faire de ces citoyens un premier 

maillon de la chaîne des secours. 

Le personnel de mairie a suivi 

avec une grande attention cette 

formation. 

 

 

 Sensibilisation : Les chats libres de Franois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En octobre 2021, Franois a noué 
un partenariat avec l’association 
« Nala, Mystic et Compagnie ». 
Le but de ce partenariat est 
l’identification et la stérilisation des 
chats errants afin de stopper leur 
prolifération. L’identification des 
chats, par puce électronique ou par 
tatouage, est obligatoire. Au 31 
décembre 2024, la commune 
comptait 48 chats libres sur son 
territoire. Un abri a été mis en place 

derrière le hangar municipal par 
des bénévoles de l’association 
NMC. Les chats y ont maintenant 
leurs habitudes. Ils sont à l’abri des 
intempéries ; le site de nourrissage 
est propre et leur état de santé peut 
être surveillé.  
 

Le conseil municipal a renouvelé, 
la convention liant la commune à 
l’association NMC ainsi qu’à la 
clinique vétérinaire de Pirey. 

Ensemble, nous mettons tout en œuvre pour que les chats libres (identifiés et stérilisés au 
nom de la commune) et les habitants de Franois trouvent leur place et vivent paisiblement 
dans un respect mutuel 
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Aujourd'hui, le plaisir de transmettre la 
passion du sport aux jeunes est revenu et lui 
a permis de retrouver joie de vivre.  
Après un passé de tennisman qui l'a amené 
jusqu'au classement 15/2 et avec son diplôme 
d'éducateur, il enseigne au club de Thise.  
 

Adrien a pris goût pour la course à pied : « La 
course à pied m’a permis de ressentir un bien être 
moral et physique. J’'ai aussi un esprit compétiteur 
et mes défis sont toujours plus corsés ! ».  
 

Il a effectué plusieurs courses en trail avec succès 
en 2024 et début 2025 (victoire à Valdahon et 
podiums à Marnay et Dannemarie-sur-Crête). 
Adrien a eu l'ambition de passer un nouveau cap 
en voulant briser la barrière des 3 heures pour son 
cinquième marathon à Paris (42,195 km). 
 

Dimanche 13 avril, Adrien a amélioré de près de 
40 minutes son record personnel en 2 heures 46 
minutes et 25 secondes, se situant au 458e rang 
sur plus de 57 000 partants.  

Son bonheur à l'arrivée était immense.  
« C'est rempli d'émotions que j'ai franchi la 
ligne d'arrivée sur les Champs Elysées. Cette 
course m'a montré qu'avec la confiance et un 
bon accompagnement, il est possible 
d'atteindre de grandes choses ».  
 

C'est ce que qu’il a eu envie de dire aux enfants à 
son retour à l'école de Franois lorsqu'ils ont 
regardé avec émerveillement sa médaille.  
 

Licencié au Doubs Sud Athlétisme Trail Besançon 
depuis le début de l'année, Adrien a trouvé en son 
sein des entraîneurs de qualité mais aussi un 
esprit club hors du commun.  
 

Adrien va s'atteler, encore plus que jamais 
durant cette fin d'année scolaire à partager 
avec les enfants, les valeurs de « solidarité » 
du trail et de la course à pied. Il veut également 
les encourager et les soutenir dans la pratique 
d'activités sportives pour qu'ils puissent 
s'épanouir et atteindre leurs rêves.  

Sport Adrien 
 

CHIRAC 
Adrien Chirac a effectué son retour 
en tant qu'animateur périscolaire à 
l'école de Franois sur le temps du 
midi.  
 

Bouleversé par le décès de son 
papa, renversé en vélo par une 
voiture en novembre 2018, Adrien, 
alors employé de Familles Rurales, 
avait, à regret, laissé son poste 
vacant après cinq ans de bons et 
loyaux services. 
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   Le Baby Hand à Franois Pourquoi ? Comment ?  

           Quoi de mieux que la voix des enfants !  
 

Cette année, le club HBC Franois accueille à la séance de babyhand  
un collectif de 25 enfants, tous les samedis matins, pendant une heure.  
Ce groupe comporte des enfants de 3 à 6 ans.  
 

Et tous sont unanimes : ils aiment venir, et 
chacun a sa raison ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et tout ça, parce que ça leur plaît !     
 
 
  
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Que ce soit pour l’exercice physique  
 

« j’aime bien y aller pour m’entraîner à faire les 
exercices, j’aime courir, tirer avec le ballon, sauter 
au-dessus et en dessous des obstacles » Ethan 
 

« j’aime apprendre à dribbler, faire des parcours, 
c’est ce que je préfère » Eyloan, 
 

« pour faire du sport » Ulysse, Tom 
 

« jeter le ballon » Maxence,  
 

« jeter le ballon sur les cônes » Sira 
 

« j’aime les parcours » Léopold, Martin, 
 

« j’aime bien imiter les animaux, faire le chef 
d’orchestre, faire les parcours », Jules 
 

Que ce soit pour les jeux collectifs  
 

« j’aime tout, faire les jeux » Maxence 
 

« je préfère la rivière aux crocodiles » Liham 
 

« j’aime jouer au hand et faire le loup glacé » Victor 
 

« j’aime les jeux en équipe » Eyloan 
 

« j’adore jouer » Ulysse 
 

Que ce soit pour retrouver les copains ou les 
animateurs : 
« pour retrouver et jouer avec les copains » Ulysse, 
Liham, Tom, Camille 
 

« pour voir maîtresse Marjolaine » Alicia, Emily, Jules 
 

Que ce soit pour faire comme les grands :  
 

« pour faire comme mon frère et mes copains » Camille 
 

« j’aime aller m’entraîner pour faire des matchs quand je 
serai plus grand » Ethan 
 

« j’aime aller au babyhand pour apprendre à jouer, faire 
des dribbles et marquer un but » Jules 

La chasse aux œufs  
 

A chaque veille de vacances, nos petits sportifs 
partagent un moment gustatif, avec la participation 
des parents et du club.  
 

Le dernier en date : la chasse aux œufs en 
chocolat offerte par le club, dans le gymnase. 
Comme panier, un cône… c’est parti pour la 
chasse ! 
 

Vous l’aurez compris, ces sportifs en herbe 
prennent plaisir à rejoindre les animateurs Damien, 
Paul, Geoffrey et Marjolaine chaque samedi matin 
pour se dépenser, s’amuser, apprendre et 
manger des œufs et du chocolat !! 
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            Handball 
 
 

 

Franois : Les U13 A champions de la poule basse régionale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  Les jeunes joueurs du club de Franois ont reçu les félicitations de la commune  

 
 

 
Deux ans après leur titre de champions en 
U11, les U13 A du club de handball de 
Franois ont une nouvelle fois brillé cette 
saison en terminant premiers de la 
poule basse du championnat régional 
Excellence. Une performance collective 
saluée comme il se doit : les jeunes ont 
été reçus par Monsieur le Maire Emile 
Bourgeois et une partie des élus ce 
samedi 21 juin à 17h, pour célébrer cette 
belle réussite. 
 

Ce beau parcours est le fruit du travail d’un 
groupe, soudé autour d’un noyau de 10 
copains de longue date, renforcé par un 
nouveau joueur en cours d’année. 
L’équipe est encadrée par Charlotte 
Jacquet et Paco Viennet. « Ils jouent 
avec le cœur, se battent ensemble et 
surtout, ils s’amusent. Ils méritent 
vraiment ce qu’ils ont accompli cette 
année », soulignent leurs entraîneurs.  

 
Impossible de ne pas évoquer les parents, qui forment 
une véritable équipe autour des enfants : tous 
bénévoles, tous investis, toujours bienveillants, ils 
contribuent activement à la bonne ambiance qui règne 
au sein du groupe.  
 

Autre bonne nouvelle pour le club : les seniors A ont 
atteint leur objectif en se maintenant en Nationale 
3, un niveau de compétition exigeant où chaque point 
compte. Cette stabilité en championnat national 

confirme la solidité de l’encadrement et la qualité du 
travail fourni depuis plusieurs saisons. 
 

Ce maintien, combiné aux excellents résultats des 
jeunes, montre que le club de Franois est en pleine 
forme, avec un vrai projet de formation et une cohésion 
intergénérationnelle forte. 
 

Bravo à tous les joueurs, entraîneurs, 
bénévoles et supporters ! 

 

L’équipe de – 13 ans, une équipe de copains  
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  Un nouvel arrêt de bus pour mieux vous servir  
 

Bonne nouvelle pour les habitants de 
Franois ! Un nouvel emplacement d’arrêt 
de bus a été aménagé devant le salon de 
coiffure, en plein centre du village.  
 

Cette initiative du Grand Besançon Métro-
pole vise à rendre tous les arrêts de bus 
accessibles aux personnes en situation de 
handicap. 
 

L’ancien arrêt ne permettait pas les travaux 
nécessaires pour répondre aux normes 
d’accessibilité. Ce nouvel emplacement, 
plus adapté, facilitera l’accès aux transports 
en commun pour nos collégiens, lycéens, 
seniors et tous les usagers. 
 

Entièrement financés par GBM, les travaux 
incluent un abri de bus, des espaces verts, 
des bordures et des enrobés sécurisés.  
 

Une belle amélioration pour notre cadre 
de vie et notre mobilité au quotidien ! 
 
 

 
 
 

     Assainissement : Réseaux en cours de mise en séparatif  
 
Une réunion publique s’est tenue le 18 
juin 2025 en mairie, en présence des 
représentants de Grand Besançon 
Métropole (GBM), du cabinet ABCD 
(maîtrise d’œuvre) et des entreprises 
intervenantes. Environ 30 habitants, 
directement concernés par le projet, 
étaient présents. 
 

Pourquoi ces travaux ?  
Le réseau actuel est en partie unitaire 
(eaux usées + eaux pluviales), ce qui 
entraîne des surcharges et des rejets 
non traités dans le milieu naturel, 
notamment au déversoir d’orage rue de 
la Vignotte. GBM va donc réaliser des 
travaux pour séparer les réseaux sur 
plusieurs secteurs : Grande rue, école / 
stade, rue du Grand Chemin, rue de 

                                                                                                     Bassand et de la Vignotte. 
 

 

Ce qui change : 
• Création d’un nouveau réseau pour les 

eaux usées 
• Transformation de l’ancien réseau pour les 

eaux pluviales 
• Pose de regards en limite de propriété 
• Abandon de conduites en amiante-ciment 
Branchements privés : 
• Si votre installation est déjà en séparatif 

conforme, elle sera raccordée sans frais. 

• Si votre branchement est unitaire ou relié à 
une fosse septique, vous devrez effectuer 
des travaux à vos frais dans un délai de 2 
ans après la fin des travaux publics.  

 

Besoin d’un devis ? 
L’entreprise HEITMANN peut vous en fournir sur 
demande. Le choix de l’entreprise est libre. 
 

Plus d’infos et le diaporama de la réunion sur le 
site de la mairie. 
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            Comment bien vivre ensemble ? 
 

Quelle est la nouvelle loi sur les trottinettes électriques ? 
 

 

Vous devez être âgé d'au moins 14 ans pour utiliser 
une trottinette électrique. La vitesse maximum 
autorisée est de 25 km/h. L'engin ne peut pas 
transporter plusieurs personnes en même temps. Si 
vous ne respectez pas cette obligation, vous risquez 
une amende de 135 €. 
 
Si vous circulez à trottinette (sans moteur), rollers ou 
skateboard, vous êtes considéré comme un piéton et 
vous devez rouler sur le trottoir. Si vous utilisez 
un engin de déplacement électrique (trottinette 
électrique, hoverboard, gyropode, monoroue, 
cyclomobile léger), vous devez circuler sur la piste 
cyclable lorsqu'elle existe. Les vélos doivent circuler 
sur la chaussée ou sur la piste cyclable. 
 
Le conducteur doit porter un équipement 
rétroréfléchissant en cas de visibilité insuffisante. Les 
trottinettes électriques doivent être équipés d’un 
système de freinage, d’un avertisseur sonore, de feux 
de position à l’avant et à l’arrière et de dispositifs 
réfléchissant. Le casque est fortement conseillé mais 
il n’est pas obligatoire. 

 
 

 
 
 

Le stationnement sur le trottoir est interdit 
 

Au regard des nombreuses infractions constatées, il semble que les règles de station-
nement soient encore méconnues. Voici un rappel des dispositions du Code de la route. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Une idée reçue : Pour certains la méprise vient de l'idée 
fausse qu’il faut stationner le véhicule de telle manière à 
favoriser la circulation des véhicules plutôt que celle des 
piétons. 
 

Sans espace suffisant, un fauteuil roulant ou une 
poussette devront descendre du trottoir et circuler sur 
la route les mettant ainsi en danger.  
 

Face à la recrudescence des stationnements gênants la 
gendarmerie interviendra, sera particulièrement 
attentive et verbalisera les mauvais comportements.  
L’amende forfaitaire de 135 € pourra être majorée à 575 € si 
elle n’est pas payée dans les 5 jours. De même, en cas 
d’absence ou de refus du propriétaire de déplacer le 
véhicule, il pourra être mis en fourrière.  
 

Adoptez une conduite responsable aux abords des 
écoles !  
 

- Privilégiez le stationnement confortable pour tous et 
marcher un peu (Parking près des écoles) 

- Une fois stationné, privilégiez la descente des enfants 
côté trottoir et non coté voie de circulation. 

- Si vous vous rendez à l’école à pied, utilisez les 
passages piétons et sécurisés 
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            Comment bien vivre ensemble ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour le respect de tous, une réglementation pour les 
particuliers est en vigueur à Franois pour l’utilisation 
des tondeuses mais plus généralement pour tout bruit 
causé par du bricolage, du jardinage, un nettoyeur 
haute pression, une tronçonneuse ou tout appareil 
bruyant.  

Il est donc possible de les utiliser  

• les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 
19h30.  

• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30  

• les dimanches et les jours fériés l’usage n’est pas 
autorisé.  

Les travaux réalisés par les entreprises sont interdits : 

• les jours de la semaine de 20h00 à 7h00 et de 12h30 
à 13h30. 

• Toute la journée des dimanches et jours fériés. 

Le chien est le meilleur ami de l’homme à 
condition que son maitre l’éduque et respecte les 
règles. Promenons nos amis de compagnie en 
laisse et pensons à nous munir d’un sac pour ne 
rien laisser sur les trottoirs, les espaces verts, les 
jeux publics pour enfants. 
 

 

LES DECHETS VERTS : il est interdit de brûler des 
déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, 
que ce soit avec un incinérateur de jardin ou à l'air 
libre. Ils doivent être déposés en déchetterie. 
 
 

Respectons nos voisins 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le bruit peut être source d'inconfort pour 
nos voisins surtout en période estivale. 
 

Les bruits de voisinage sont des bruits 
générés par le comportement d’une 
personne ou d’un animal et causant des 
nuisances sonores.  
 

Quand le bruit est-il considéré comme 
un trouble anormal ? 
 

Le bruit peut causer un trouble anormal de 
voisinage dès lors qu’il est répétitif, 
intensif, ou qu’il dure longtemps.  
 

Si vous recevez des amis et que vous 
décidez de profiter de vos extérieurs, 
n’oubliez pas que le volume des voix et de 
la musique a également ses limites. 

JE TAILLE MA HAIE: 
Il est rappelé que les haies et arbustes plantés en 
limite de propriété ne doivent déborder ni sur 
les propriétés voisines ni sur le domaine public et 
doivent donc être taillés à l’aplomb des limites 
séparatives. La hauteur maximale est de 2 mètres. 
L’empiétement des haie sur le domaine public pose un 
véritable problème de sécurité, notamment pour les 
piétons qui se trouvent dans l’obligation de circuler sur 
la voirie et notamment les mamans avec des 
poussettes et les personnes à mobilité réduite. 
 

Les déclenchements intem-
pestifs, notamment la nuit, 
causent de graves nuisances 
sonores, veuillez surveiller 
vos alarmes et respecter la 
tranquillité de tous. 

STOP aux alarmes qui sonnent sans raison 
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          Canicule, fortes chaleurs : adoptez les bons réflexes 
. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

         Opération tranquillité vacances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
   Pendant les fortes chaleurs. Protégez-vous. 
 
 

• Restez au frais (chez vous ou dans un lieu 
rafraîchi) 

• Buvez de l’eau (sans attendre d’avoir soif) 

• Mouillez-vous le corps 

• Fermez les volets et fenêtres le jour, aérez la nuit 

• Privilégiez les activités douces et sans effort 

• Mangez frais, équilibré et en quantité suffisante 

• Evitez l’alcool 

• Prenez des nouvelles de vos proches et des plus 
fragiles 

 

• En cas de malaise, appelez le 15 

Soucions-nous de nos proches, famille, amis, 
voisins, signalez au CCAS les personnes qui 
vous paraissent fragiles : 03 81 48 20 90  

Opération tranquillité vacances (OVT) 
Vous pouvez signaler votre absence au commissariat 
de police ou à la brigade de gendarmerie.  
 

Dans le cadre de leurs missions quotidiennes, les 
forces de sécurité pourront surveiller votre domicile.  

Précaution :  
  Ne laissez pas vos clefs sous votre paillasson, dans 
le pot de fleurs ou dans la boîte à lettres, 
  Verrouillez portes et fenêtres et renforcez les 
issues, 
  Prévenez vos voisins ou votre famille de votre 
absence afin qu’ils relèvent votre courrier et qu’une 
surveillance puisse être effectuée, 
  Ne gardez pas chez vous de l’argent 
  Prévoyez de photocopier vos pièces d’identité, carte 
grise et permis de conduire (facilitera vos démarches), 
  Répertoriez et photographiez vos objets de valeurs : 
notez les numéros d’identification des appareils de 
valeurs susceptibles d’être volés (ces numéros de 
série peuvent permettre de retrouver le matériel volé).  
 

Pas d’imprudence :  
  N'inscrivez pas vos noms et adresse sur votre 
trousseau de clés. 
  Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la 
boîte aux lettres, dans le pot de fleurs… Confiez-les 
plutôt à une personne de confiance. 
  De nuit, en période estivale, évitez de laisser les 
fenêtres ouvertes,  
  Ne laissez pas dans le jardin une échelle, des 
outils, un échafaudage.  
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François à gauche au Comité des Fêtes  

  Hommage à Martine Rollin 
 

 

C'est avec une immense tristesse que nous avons appris le décès 
de Martine Rollin qui a été employée municipale à la cantine où elle 
était très appréciée. 
 

Martine, discrète, généreuse s'était impliquée dans des associa-
tions telles un club de marche/randonnée et aussi le Téléthon 
Franois/Serre-les-Sapins depuis le début de cette organisation 
locale il y a près de 30 ans. 
 

D'une extrême gentillesse elle avait beaucoup d'amis qui sont 
maintenant dans la peine. 
 

Après avoir traversé de dures épreuves dans sa vie elle nous a 
quittés le 14 février dernier à l'âge de 68 ans, suite à une longue 
maladie qu'elle a supportée avec beaucoup de courage. 
 
 
 

Martine au Téléthon 
 

 
 

Bernard Barthod nous a quittés 
 

Bernard est né en 1937. Ses parents sont fromagers. Il passe 
une partie de son enfance chez ses grands-parents à Noironte.  
 

Après l’École Normale, il effectue son service militaire en 
Algérie. À son retour, il commence sa carrière d’instituteur. Il 
épouse Nicole Paulin en 1963. Le couple a trois fils : Benoît, 
Didier et Yves. La famille s’installe à Franois en 1965.  
 

Directeur d’école, Bernard s’implique aussi dans les PEP du 
Doubs. Il est très actif au sein du village : football, tennis de 
table, conseil municipal, cours de français aux familles arrivant 
d’Algérie. Passionné de vélo, il pratique le cyclotourisme. 
 

En retraite en 1993, il aide les Restos du cœur et fréquente le 
Club de l’amitié. Il consacre ses dernières années à son épouse, 
dont la maladie a été une souffrance pour lui. Bernard a marqué 
des générations de Franoisiens par son enseignement et son 
implication dans la vie sociale, sportive et associative. 
 

 
 

Hommage à François Nageotte   
 

 

Après une longue maladie, François Nageotte nous a 
quittés à 72 ans. Il a passé son enfance à Colombier 
(70) avec sa sœur Brigitte. Il rencontre Marie-France, 
qu’il épouse en 1975. Le couple a la joie d’accueillir 
Xavier, puis Émeline. Militaire de carrière, il fait 
voyager sa famille en Allemagne, à la Réunion, en 
Bretagne et termine sa carrière à Besançon. Il travaille 
ensuite dans la maîtrise d’œuvre durant dix ans, à 
Vesoul, avant de prendre sa retraite.  
 

Installé à Franois depuis 2002, il s’investit dans le 
comité des fêtes, met sa créativité et son talent à la 
fabrication de décors de Noël en bois pour le plaisir de 
tous les habitants.  
 

Il aimait jardiner, faire du vélo avec ses copains, jouer 
de l’accordéon, aller au bois et s’occuper de ses petits-
enfants. Sa bienveillance et son sourire manqueront à 
tous ceux qui ont eu la chance de croiser son chemin. 
 

Est Républicain : J.Gayffier 
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             Sensibilisation : Surveillance du moustique tigre 
 

 

C’est un insecte agressif envers l’homme, qui 
pique dans la journée, principalement à l’aube 
et au crépuscule, le plus souvent à l’extérieur. 
 

Il peut transmettre des maladies graves telles 
que la dengue, le chikungunya et le Zika.  
 

Le moustique tigre est aujourd’hui implanté et 
actif en Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Comment se protéger : 
- Videz et rangez les contenants d’eau 
- Vérifier le bon écoulement des eaux pluviales 
- Couvrez les réservoirs d’eau 

 

Chez vous, soyez secs avec les moustiques : 
supprimez les eaux stagnantes ! 

 
 
 
 

             Gestion durable des espaces publics : Charte + Nature  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La CHARTE+NATURE, qui fait 
l’objet d’une convention avec 
l’association FREDON, a pour 
objectif la préservation de la santé, 
la protection des écosystèmes et de 
la biodiversité et l’amélioration de la 
qualité des eaux.  
 

Un audit, dont l’objectif est la 
labellisation au niveau 1 de la 

Charte + Nature, a été réalisé par 
FREDON le 24 septembre 2024 et 
a débouché sur l’obtention du label, 
valable pour une durée de cinq ans.  
 

Les actions mises en place dans le 
cadre de cette démarche sont 
poursuivies cette année, Alain et 
Jean-Côme, les deux agents 
techniques recrutés fin 2024 ayant 

spontanément et activement adhé-
ré à celle-ci.  
 

Une réflexion sera menée prochai-
nement afin de définir les objectifs à 
atteindre afin de viser le niveau 2 du 
label. 
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 Urbanisme : Les déclarations pour mes travaux ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

   Economie : La toute nouvelle concession de  

   camping-cars à Franois 
 
 

DB Loisirs est la toute nouvelle conces-
sion de camping-cars implantée à Franois 
à la place de VAMDA.  
 

Un magasin spécialisé dans la vente de 
camping-car, fourgons, vans et 
accessoires. Michel Allain directeur de la 
concession se réjouit de permettre aux 
passionnés de camping-cars d’effectuer 
l’opération de leur vie.  
 

Une équipe de cinq employés accueille les 
clients dans un espace moderne et 
convivial, où ils pourront découvrir une 
large gamme de camping-cars 
« adaptés à tous les budgets et toutes 
les envies ».  

 

Michel Allain souhaite faire de ce lieu un 
véritable point de rencontre pour les 

amateurs de camping-car où ils pourront 
obtenir des conseils personnalisés. 
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 Gaz haute pression à Franois : Voici les consignes à respecter 
 

Lorsqu’une ou plusieurs canalisations 
de gaz naturel haute pression 
traversent vos terrains, plusieurs règles 
essentielles sont à respecter pour ne 
pas endommager nos ouvrages et 
surtout préserver votre sécurité.  
 

Vous avez un projet ou des travaux 
(y compris activité agricole) à 
réaliser, pensez à les déclarer ! 

 

 
 

Attention, les bornes et balises jaunes ne sont pas toujours situées à l’aplomb 
des conduites. Il est fréquent qu’elles soient déportées en bordure de parcelle. 
 

Dans quel cas faut-il faire une DÉCLARATION de TRAVAUX ?  
 

En domaine public comme en domaine privé, tous les projets et travaux doivent 
faire l’objet d’une consultation du guichet unique des réseaux. 
 

Dans la bande de servitude de la canalisation sont interdits :  
• Toute modification de profil de votre terrain.  
• Toute construction à l’exception de murets de moins de 40 cm de hauteur.  
• Toute plantation d’arbres/arbustes dont la taille adulte sera supérieure à 2,7 mètres. 
 

Vous devez déclarer vos travaux pour toute intervention dans le sol ou toute constrution  
 

Que faire concrètement avant d’entreprendre tout projet de ce type ?  
• Consultez le guichet unique : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr ou télphone au 0 800 30 72 24 
 

 

            Pensez à inscrire vos enfants à la 

             Crèche « A petit Pas » 
 

La Structure « A Petits Pas » est un Etablisse-

ment d’Accueil de Jeunes Enfants situé sur la 

commune de Serre les Sapins et financé par le 

SIVOM de Franois - Serre les Sapins. 
 

 
La gestion de la crêche a été confiée à Alfa3a, elle est ouverte ouverte du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 . Elle acceuille les enfants de Franois 
et Serre les Sapins mais aussi des autres communes. 
 

Même si votre enfant est scolarisé, il peut être accueilli le mercredi et 
pendant les vacances scolaires avec des activités adaptées ! 
 

L'équipe est composée d'une directrice infirmière puéricultrice, d'une 
infirmière, de 2 éducatrices de jeunes enfants, 5 auxiliaires de puéri-
culture, 3 animatrices qualifiées, un agent de cuisine, un agent d'entretien, 
et un médecin référent santé. 
 

Les professionnel(le)s de la petite enfance contribuent à l’éveil des 
tout-petits et dispensent les soins nécessaires à leur bien-être : 

• Motricité libre pour le groupe des petits,  

• Un accès au Dojo pour la psychomotricité des plus grands, 

• Des activités de jeux libres et des activités dirigées,  

• L'apprentissage du langage signé associant la parole aux signes, 

• Un espace extérieur végétalisé permettant le jeu et la multiplication 
des apprentissages : cabane, toboggan et jeux fixes,  

• De petits dortoirs afin de préserver le sommeil des enfants, 
 

 
 

Téléphone : 03.81.85.01.63   
 

Mail : apetitspas@alfa3a.org 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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            Pizzeria Gianni une nouvelle adresse gourmande à découvrir 
 
Située 2 rue Louis Jouffroy, la Pizzeria Gianni a récemment ouvert 
ses portes à Franois 
 
 

La Pizzeria Gianni propose un menu varié qui ravira tous les 
amateurs de cuisine italienne. Vous y trouverez : 

• Des pizzas artisanales généreusement garnies 
• Des pâtes fraîches et savoureuses 
• Et une formule du midi à 17 € comprenant : un plat au choix, 

une boisson et le dessert du jour. 
 

Une offre idéale pour une pause déjeuner complète. 
 

Toute l’équipe est particulièrement attentionnée et accueillante, 
toujours à l’écoute des clients pour offrir un service de qualité. Un 
vrai sens de l’accueil qui donne envie de revenir . 
 

N’hésitez pas à réserver et à partager votre avis après 
dégustation ! Tél : 03 81 50 34 12 

 
 

 
 
 

            Plat du jour et ambiance conviviale à la table de Nicolas 
 

 
 
Le village de Franois s’enrichit 
d’un tout nouveau lieu de con-
vivialité et de saveurs. 
 

Situé au cœur du village au 38, 
Grande Rue, le restaurant « La 
table de Nicolas » espère 
devenir rapidement un rendez-
vous incontournable pour les 
habitants comme pour les 
visiteurs. 
 

Le gérant de « Nicolas Traiteur » 
a souhaité créer un « lieu 
chaleureux » où l’on peut 
savourer un plat du jour 
renouvelé quotidiennement.  
 
 
« L’idée, c’est de proposer une 
cuisine simple, authentique et 
accessible à tous, en mettant en 
avant les produits de notre 
région », assure l’intéressé. 
 

Le menu est à prix doux : 15 €.  
 

Le restaurant ouvre ses portes 
du lundi au vendredi de 12h30 à 
14h. Les plats préparés maison, 
varieront selon les saisons et 
l’inspiration du chef. Si le menu 
du jour ne convient pas, il suffit 
de le dire et le chef proposera 

autre chose.  
 

Huit personnes travaillent au 
restaurant et au magasin dont 
un cuisinier attitré et un service 
traiteur. 
 

L’ambiance chaleureuse et con-
viviale du lieu, combinée à un 
service attentionné, en fait un 
endroit idéal pour un déjeuner 
entre amis, une pause déjeuner 
ou un diner en famille.  
 

La décoration rustique et 

accueillante reflète l’esprit du 
village. Une terrasse complète 
les salles de restauration. 
Les groupes peuvent réserver la 
salle tous les jours de la 
semaine. 
Contact : 
contact@nicolastraiteur.fr  
 

ou 03 81 82 05 60. 
 

 
 

L’équipe presque au complet sur la terrasse nouvellement aménagée 

Est Républicain 

mailto:contact@nicolastraiteur.fr
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  Vivre à Franois : Le parcours patrimoine 
 
 

En liaison avec l’association Histoires et 
Patrimoine et l’Agence d’Urbanisme de 
Besançon, la commune de Franois va 
réaliser un circuit patrimoine. 
 

La balade proposée cheminera sur six 
kilomètres à travers le village pour vous 
permettre de découvrir 16 éléments de 
patrimoine sélectionnés et ainsi vous faire 
partager l’histoire de la commune. 
 

Franois possède un patrimoine riche et varié : 
-  une église datant du XIVème siècle,  
-  un château,  
-  la mairie, ancienne école communale 
-  des fontaines et bien d’autres monuments 
encore. 

 

L’ensemble doit être réalisé pour la fin d’année 
2025. 
 
 
 

Projet du parcours que vous pourrez bientôt effectuer 
 
 

 
 

La visite se fera à l’aide des informations que vous pourrez scanner en liaison avec le 
site de la commune.  
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 Infos communales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 Carte avantages jeunes 2025-2026 
 
 
 

 
 
 

La commune et le CCAS de FRANOIS sont heureux de 
l’offrir aux jeunes franoisiens âgés de 9 à 20 ans 
 

Une permanence sera assurée en mairie : 
 

- mercredi 3 septembre 2025 de 14h à 18h, 
- samedi 6 septembre 2024 de 9h à 12h 
 

Apportez avec vous : 

▪ un justificatif de domicile de moins de 3 mois  

▪ une pièce d'identité ; 

▪ une photo d'identité. 
 

Si tes parents viennent la demander pour toi, ils doivent amener 
en plus des documents précités leur carte d’identité et leur livret de 
famille. 
 

 

 

  

  Inscriptions Ecoles de Franois 
 

 
 

Nous vous informons que les inscriptions pour la 
rentrée scolaire 2025 sont ouvertes (Dossier 

d’inscription sur le site de la commune). 

Objets perdus contacter la mairie 
 

 
 

Vous avez oublié ou perdu un objet à Franois 
Sachez qu'une personne a pu retrouver votre objet 
perdu et le rapporter à la mairie. 
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Mairie de Franois 

 
Accueil 
 

Du lundi au vendredi :  

8h00 - 12h00 

 
Mardi de 16h30 à 18h30 
 
 

MAIRIE DE FRANOIS 
 

Place Georges Maurivard 
 

25 770 FRANOIS 
 
 

Tél : 03 81 48 20 90 

 

  mairie@franois.fr 

Site : www.franois.fr 
 
 

 

Bulletin Franois 
 

Vous pouvez nous déposer 

vos articles, photos en 

Mairie ou nous envoyer 

vos textes par email : 
 

 communication@franois.fr 

 
 

Numéros utiles :  
 

Gendarmerie 
 

1, rue des Tilleuls 
 

25 480 ECOLE VALENTIN 
 

Tél : 03 81 21 16 60 
 

Pompiers :  
 

Composer le 18 
 
 
 

Mésange charbonnière 

Daphnée Camélée 

file:///C:/Users/MOUTON/Documents/1%20PATRICE/5%20%20MAIRIE/2%20COMMUNICATION/2%20BULLETIN%20MUNICIPAL/1%20Bulletin%20Franois/mairie@franois.fr
http://www.franois.fr/
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